
 

FICHE 
MÉMO PRIX  

N°9

PRIX DE REVIENT
58,86 x 1,305 = 76,81 9/m2

(Déboursé sec x coefficient de frais généraux)

 R
valement façade (19,60 x 10,70 m, L x H) comprenant : échafaudage, reprise 
bandeau d’acrotère, nettoyage, traitement fissures, revêtement classe I1. Menui-
serie bois : brossage, impression, rebouchage, 2 couches peinture ; persiennes, 

garde-corps et porte garage métal : brossage, impression et 2 couches antirouille.

PRIX DE VENTE HT
76,81 x 1,111 = 85,33 9/m2

(Prix de revient x coefficient bénéfices et aléas) 
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Fournitures et 
mise en œuvre

EXEMPLE DE CHIFFRAGE

Code Batiprix Désignation ouvrage Unité Quantité Temps total Déboursé sec
01 02 24 06 003 Transport échafaudage m2 1,000 – 1,47 d
01 02 24 06 006 Montage échafaudage m2 1,000 – 4,00 d
01 02 24 06 009 Location échafaudage (m2/jour) m2 10,000 – 1,10 d
01 02 24 06 012 Démontage échafaudage m2 1,000 – 2,84 d
01 76 30 03 018 Protection par film polyéthylène m2 1,000 0,150 H 3,60 d
01 76 36 03 006 Reprise sur bandeau saillant ml 0,047 0,101 H 3,68 d
20 76 03 06 003 Dépose habillage zinc bandeau acrotère ml 0,093 0,004 H 0,09 d
20 12 03 63 003 Habillage zinc dessus acrotère ml 0,093 0,098 H 3,24 d
01 76 30 03 009 Nettoyage façade m2 0,683 0,055 H 4,29 d
55 03 60 48 015 Calicot reprise fissure ml 0,143 0,036 H 1,31 d
56 39 09 09 006 Imperméabilisation (partie courante) m2 0,789 0,221 H 9,45 d
56 39 09 21 003 Majoration pour largeur < 0,40 m m2 0,106 0,042 H 0,98 d
55 03 24 03 012 Brossage (bois vertical vitré) m2 0,253 0,019 H 0,44 d
55 03 24 21 012 Ponçage (bois vertical vitré) m2 0,253 0,016 H 0,37 d
55 09 24 03 012 Impression (bois vertical vitré) m2 0,253 0,068 H 1,67 d
55 09 24 12 012 Rebouchage (bois vertical vitré) m2 0,253 0,058 H 1,45 d
55 33 12 36 015 Peinture laque satinée (vertical vitré) m2 0,506 0,116 H 2,90 d
55 03 45 03 013 Brossage (métal vertical persienné) m2 0,426 0,123 H 2,75 d
55 09 51 03 007 Impression (métal vertical persienné) m2 0,426 0,085 H 2,65 d
55 33 15 06 010 Peinture laque antirouille (métal persienné) m2 0,851 0,213 H 7,43 d
55 03 45 03 012 Brossage (métal ajouré) m2 0,100 0,024 H 0,54 d
55 09 51 03 003 Impression (métal ajouré) m2 0,100 0,022 H 0,57 d
55 33 15 06 006 Peinture laque antirouille (métal ajouré) m2 0,200 0,046 H 1,33 d
55 03 45 03 003 Brossage (métal parement uniforme) m2 0,038 0,006 H 0,13 d
55 09 51 03 001 Impression (métal parement uniforme) m2 0,038 0,005 H 0,16 d
55 33 15 06 003 Peinture laque antirouille (métal parement uniforme) m2 0,076 0,012 H 0,43 d

Total 1,522 H 58,86 9

RAVALEMENT 
par imperméabilisation classe I1
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DTU 39
TRAVAUX DE 
MIROITERIE – VITRERIE

ZOOM SUR…

Réf. DTU Réf. norme Famille Date de sortie
39 NF P 78-201 Vitrerie-miroiterie Octobre 2006

 Le DTU 39 vient d’être refondu et 
modifi é en fonction des avancées 
techniques des produits verriers. 

Le nouveau texte, applicable depuis 
le mois d’octobre, concerne les travaux 
de vitrage de bâtiment en France 
métropolitaine et les départements 
d’outre-mer (en neuf ou en rénovation). 
Il comprend un cahier des clauses 
techniques, les critères généraux 
de choix des matériaux, un cahier 
des clauses spéciales ainsi que trois 
nouveaux mémentos « Sécurité », 
« Casse d’origine thermique » et « Calculs » 
qui viennent se greffer au DTU.

LE DTU
Cahier des clauses techniques
Les doubles vitrages, qui étaient consi-
dérés comme des cas particuliers dans 
l’ancien DTU, ont aujourd’hui le statut 
d’applications « courantes » pour refl é-
ter la réalité du marché. Ce sont les sim-
ples vitrages qui sont maintenant classés 
comme des cas particuliers.
Les règles de pose abordent plus 
précisément les systèmes d’étanchéité 
adaptés aux doubles vitrages (drainages 
des feuillures, par exemple) mais n’ont 
pas fondamentalement changé. Par 
ailleurs, l’ancien DTU, qui présentait 
des non-sens au niveau de certains 
paramètres de calcul, a subi des 
modifi cations au niveau des valeurs
de pression de vent préconisées. (•••)
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Échafaudage
Transport : 01 02 24 06 003
Montage : 01 02 24 06 006

Location (m²/jour) : 01 02 24 06 009
Démontage : 01 02 24 06 012

Protection par film polyéthylène 
01 76 30 03 018 

Reprise sur bandeau saillant 
01 76 36 03 006 

Acrotère 
Dépose habillage zinc : 20 76 03 06 003 

Habillage zinc dessus : 20 12 03 63 003 

Façade 
Nettoyage : 01 76 30 03 009 
Calicot fissures : 55 03 60 48 015 
Imperméabilisation : 56 39 09 09 006 

Métal parement uniforme 
Brossage : 55 03 45 03 003 
Impression : 55 09 51 03 001 
Peinture laque antirouille :  
55 33 15 06 003             

Métal ajouré 
Brossage : 55 03 45 03 012 
Impression : 55 09 51 03 003 
Peinture laque antirouille :  
55 33 15 06 006             

Bois vertical vitré 
Brossage : 55 03 24 03 012 

Rebouchage : 55 09 24 12 012 
Ponçage à sec : 55 03 24 21 012 

Impression : 55 09 24 03 012 
Peinture laque satinée : 55 33 12 36 015           

Métal vertical persienné 
Brossage : 55 03 45 03 013 
Impression : 55 09 51 03 007 
Peinture laque antirouille :  
55 33 15 06 010             
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RAVALEMENT PAR 
IMPERMÉABILISATION CLASSE I1
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Pour le calcul des ouvrages nécessaires à la réalisation de ce ravalement par 
imperméabilisation classe I1, reportez-vous aux codes ouvrages Batiprix 2006.
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DTU 39
TRAVAUX DE MIROITERIE – VITRERIE

(•••) Les différences qui existaient avec 
les autres éléments de façade ont été 
supprimées.

Critères généraux de choix
des matériaux
Les vitrages concernés par le DTU peu-
vent être dépolis ou gravés (épaisseur 
minimale : 6 mm), feuilletés, isolants à 
bords décalés, isolants comportant une 
couche faiblement émissive, isolants 
comportant au moins un bord libre, iso-
lants de plus de 100 kg, isolants en alti-
tude, isolants dissymétriques ou vitrages 
devant une paroi opaque.

Cahier des clauses spéciales
Le DTU informe sur les éléments 
essentiels à délivrer à l’entrepreneur 
du lot miroiterie. À savoir : la nature du 
vitrage et performances requises, les 
sollicitations climatiques (région, altitude, 
situation et hauteur), les sollicitations 
thermiques, la nature des menuiseries 
et du calfeutrement, la destination de 
l’ouvrage, les événements naturels 
exceptionnels (séisme, avalanche, 
cyclone) mais aussi toutes les autres 
performances requises à l’ouvrage et 

dans le cas de remplacement de casse, 
l’entrepreneur doit être informé s’il s’agit 
d’un remplacement dans une fenêtre de 
menuiserie industrielle.

LES MÉMENTOS
Mémento Sécurité
Il facilite la prescription en fonction de 
tous les éléments de sécurité des vitrages. 
Il peut aussi bien concerner la sécurité 
vis-à-vis des risques de heurts, de chutes 
de morceaux de verre, de chutes de per-
sonnes dans le vide que la sécurité vis-à-
vis des agressions (vandalisme, effraction, 
tirs d’armes à feu, explosion) ou des évé-
nements naturels exceptionnels (avalan-
ches, séismes, cyclones).

Mémento Casse d’origine 
thermique
Il prévoit les dispositions de mise en œu-
vre à prendre pour éviter les casses d’ori-
gine thermique.

Mémento Calculs
Il propose une méthode de calcul des 
épaisseurs de vitrage, accompagnée 
d’une méthode de vérifi cation des défor-
mations en fl èche. ■

Pour en savoir plus
La Fédération française des professionnels du verre propose des formations sur ce DTU, FFPV : 10, rue du 
Débarcadère, 75017 Paris, tél. : 01.40.55.13.55.
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